A la charge du locataire ou du proprietaire ?

Par airdub, le 05/02/2018 a 20:04
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rnhttps://richarddubois.fr/loc/IMG_2398.jpg rnhttps://richarddubois.fr/loc/IMG_2399.jpg rnrnA
copier coller dans la barre d'url du navigateur pour l'affichage :) rnrnBonsoir, rnJ'habite dans
mon appartement depuis 17 ans et je souhaitais savoir si ce type de dégradation était a ma
charge ou a cel du propriétaire ?rnrnEntre fuite au niveau des tuyaux, peintures
éclatées.rnrnMerci d'avance de vos réponsernrnCordialement

Par goofyto8, le 05/02/2018 a 20:06

bonsoir,rnrnVVos images ne s'affichent pas .

Par airdub, le 05/02/2018 a 20:15

Bonsaoir, le script pour les images ne fonctionnent pas
rnrnhttps://richarddubois.fr/loc/IMG_2394.jpgrnhttps://richarddubois.fr/loc/IMG_2395.jpgrnhttps:
copier coller dans la barre d'url du navigateur pour l'affichage :)rnrnMerci :)

Par goofyto8, le 05/02/2018 a 20:23

richar



les fuites au niveau de tuyaux de radiateurs sont a la charge du propriétaire.

Par airdub, le 05/02/2018 a 20:33

Merci pour votre réponsernrnEt pour le tuyaux ou il y a des écoulements (les deux premieres
photos) avec du craquélement de peinture ?
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